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OJ – Point n° 2



La transformation du Conseil de la formation en Conseil de l’emploi et de la 
formation avait pour objectifs de :

• Faire porter le travail sur l’ensemble de la filière équine, et pas seulement sur 
l’équitation ; 

• Passer d’une logique d’offre de formation de l’Institut à une logique de réponses 
aux besoins de compétences professionnelles de la filière ; 

• Apporter un soutien aux acteurs publics et privés de la formation professionnelle ; 

• Priorité doit être donnée à l’adéquation formation/emploi.

Du CF au CEF - Rappel des objectifs

Cela a-t-il été bien le cas ?



Une ouverture plus grande aux diverses composantes de la filière et un positionnement différent des services 
de l’IFCE mobilisés

• Nouveaux membres, secteurs de l’élevage et des courses mieux mobilisés, implication plus forte du MASA, 
etc.

• Des liens renforcés avec la fédération délégataire, la FFE.

• Positionnement nouveau et important d’équi-ressources et de l’OMEFFE, en complément du PFP.

• Une implication plus forte des autres pôles de l’IFCE (DIR et OESC ; AFPS ; ETF & PS) ; un travail en grande 
transversalité.

• Des relations fortes avec les autres conseils et comités, notamment Conseil scientifique, Comité Culture 
patrimoine et UNESCO, Comité filière. 

Du CF au CEF – Quelques conséquences

Pour une vision plus complète et partagée 
de la filière.



• Rester en phase avec les orientations du CA et des ministères de tutelle.

• Continuer à veiller au suivi des sujets traités.

• Bien préparer l’inscription de nouvelles thématiques.

• Demeurer une structure souple, adaptable et ouverte.

• Développer ou conserver notre efficacité, rapidité et convivialité.

Des points de vigilance
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